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RELEVE DE CONCLUSIONS 
CFVU du jeudi 27 juin 2024 

 
rédigé par : Sabine COULOT-RICHARD 

 
Validé par : Laurence RICQ 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire du conseil académique de l’université de 
Franche-Comté s’est réunie le Jeudi 27 Juin 2024 en présentiel sous la présidence de Laurence RICQ, 
vice-présidente de l’université de Franche-Comté. 

 

 

Etaient présents : 

POUVOIRS 

Guy LABARRE a reçu procuration de Mostapha DISS (UFR SJEPG) 
Marie-Hélène DE SEDE MARCEAU a reçu procuration de Evelyne POINCELOT (UFR SJEPG) 
Nadine MAGY-BERTRAND a reçu procuration de Thierry THEVENOT (UFR SANTE) 
Anne-Laurence FERRARI a reçu procuration de Alexandre FRONTCZAK (UFR SANTE) 
Samir JEMEI  a reçu procuration de Elsa CURTIT (UFR SANTE) 
Pierre JOUBERT  a reçu procuration de Pascal GILLON (UFR SLHS)  
Camille BUHOT  a reçu procuration de Maxime CONTE (UFR SLHS)  
Romain HASSOLD a reçu procuration de Florentin GUINOT (UFR SANTE) 
Rémi VIENNET a reçu procuration de Murielle BALDI – Directrice CROUS 
 

  

COLLEGE A 

Guy LABARRE (UFR SLHS) 
Marie-Hélène DE SEDE-MARCEAU (UFR SLHS) 
Nadine MAGY-BERTRAND (UFR SANTE) 
Pierre JOUBERT (UFR ST) 
Samir JEMEÏ (IUT NFC) 
 

COLLEGE B 

Anne-Laurence FERRARI (IUT BV) 
Anne-Lise COCHARD (IUT BV) 
Rémy VIENNET (IUT BV) 
Michel SAVARIC (UFR SLHS) 
 

COLLEGE USAGERS 

Romain HASSOLD (INSPE) 
Camille BUHOT (UFR SANTE) 
Jeanne HENRY (UFR SLHS 
Enora VAGNAUX (UFR SLHS) 
Thomas MENETREY (UFR SLHS) 

COLLEGE BIATSS 

Fabrice MUSSY (UFR STAPS) 

 

INVITES 

Karin MONNIER-JOBE (OSE)  
Sabine COULOT-RICHARD (BES) 
Nathalie COMEAU (BES) 
Estelle NILSSON (Directrice Cabinet CROUS) 
Carine MAYEUR CARPENTIER (VP Vie Etudiante) 
 

EXCUSES 

Salima INEZARENE(titulaire)Région BFC 
Nabia HAKKAR-BOYER (suppléant) Région BFC 
Représentant.e du CESER BFC  
Odile Marie GIABBICONI 
Hélène POUILLOUX (SCD) 
Christine LOPEZ (UFR SJEPG) 
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Laurence RICQ ouvre la séance à 14h05 pour la dernière séance de l’année universitaire. 

Elle remercie Marie-Hélène DE SEDE MARCEAU qui assiste aujourd’hui à sa dernière 
séance de la CFVU en tant membre du collège A. 
Ensuite, Laurence RICQ informe les membres de la CFVU que Madame Murielle BALDI 
anciennement Directrice adjointe au Crous de Lyon a été retenue au poste de Directrice 
générale du Crous Bourgogne-Franche-Comté. Elle a pris ses fonctions et a rejoint les équipes 
du Crous Bourgogne-Franche-Comté le 3 juin en remplacement de Madame Christine 
LENOAN. 
Elle sollicite l’assemblée pour demander leur avis pour l’ajout d’un point pour décision : la 
validation du statut d’accueil de volontaire en service civique pour l’uFC pour une durée de 3 
ans. En effet, dans le cadre de la demande de renouvellement d’agrément, l’avis de la CFVU 
est requis.  

1. Approbation du relevé de conclusions de la CFVU du 16/05/2024  
En l’absence de remarques et de questions, Laurence RICQ soumet le relevé de 
conclusions au vote des membres. 
 

Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum :20  
 
Membres présents : 14 
Membres représentés : 9 
Total : 23 
 

Refus de vote : 0 
Abstention(s) :0 
 
Suffrages exprimés : 23 
 
Pour : 23 
Contre : 0 

2. Cartographie des partenaires formation recherche 
Annexe 1 : PowerPoint : Cartographie des partenaires formation uFC 
 
Laurence RICQ accueille Emilie BOBO, Chargée de projets formation et formation/recherche 
au Pôle montage de projet à la Direction Recherche et Valorisation / Research & Valorisation 
Department. 
Emilie BOBO présente la cartographie des partenaires (document joint). Il s’agit de la 
cartographie actuelle qui est susceptible d’évoluer. Elle explicite son rôle en tant que chargée 
de projets à savoir qu’elle est là pour accompagner les projets afin d’obtenir les financements 
visés. 

3. Universitarisation DN MADe 
Annexe 2 : PowerPoint : Mission universitarisation DN MADe 

 
Laurence RICQ cède la parole à Vincent Peseux qui est venu présenter le bilan de ses 2 
années de missions relatif aux 9 formations de Diplôme National des Métiers d’Arts qui se 
déroulent dans les lycées en partenariat avec l’Université de Franche Comté dans le cadre 
d’une convention. (Document joint) 
Laurence RICQ souligne la qualité du travail effectué qui vise à développer l’universitarisation 
de ces diplômes. 

Samir JEMEÏ demande s’il y a des attentes en termes de mobilités internationales. 

Vincent PESEUX explique que les besoins de mobilité sont clairement identifiés et qu’il reste 
à les formaliser dans la charte de partenariat. 
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4. Etat des lieux de l’approche par compétences à l’uFC 
Annexe 3 : PowerPoint : L’Approche par Compétences 

Laurence RICQ accueille les professionnels du SUP-FC Lucie CLEMENT, Ouhmanie 
LEGEARD, Galuh PERDANA PUTRA en charge de l’approche par compétences à l’uFC. 
Lucie CLEMENT présente l’état de lieux de l’Approche par Compétences à l’uFC (document 
joint). 
Laurence RICQ remercie pour la présentation, elle précise que la communication sur cette 
thématique a débuté avec les Directeurs des Etudes. Dans un second temps une feuille de 
route de l’APC sera soumise au vote de la CFVU. 

5. Informations diverses 
 Accréditation 

Après l’évaluation HCERES, le passage par la DGESIP et le CNESER, un arrêté ministériel 
du 12 juin 2024 accrédite l’uFC à délivrer les diplômes nationaux demandés pour la rentrée 
2024. 

 MOOC Sensibilisation aux LGTBTIphobies  

Laurence RICQ rappelle la communication sur le MOOC "Sensibilisation aux LGBTIphobies!" 
à disposition depuis Moodle qui permet la délivrance d’une attestation de suivi. 
Ce MOOC s’inscrit dans le cadre de l’inclusion de tous les publics et contribution à 
l’amélioration de la qualité de vie et des conditions de travail  

 Enquête L3 – diplômés 2023 

Laurence RICQ rappelle qu’une enquête a été effectuée auprès des étudiants de L3 diplômés 
en 2023 par l’observatoire. Le nombre de répondants s’élève à 46% en moyenne. Ce chiffre 
est très insuffisant pour permettre une analyse. L’année prochaine un relais devra être fait 
pour améliorer le retour à l’enquête. Dans l’attente il est demandé de relancer les étudiants 
par tous les moyens. 

 Quadrant /COMP vague 2   

Dans le dialogue avec l’Etat une nouveauté vient de voir le jour : la DGESIP a demandé le 
14/06/24 à chaque établissement d’inscrire la contractualisation de la transformation des 
formations moins performantes dans son COMP.  
Il est à noter que le quadrant se base sur le taux d’insertion professionnelle et sur le taux de 
réussite pour choisir les formations à transformer d’où l’importance de remonter les données 
en temps et en heure. 
L’uFC a répondu qu’elle n’était pas en mesure de pouvoir cibler 9 nouvelles formations à 
transformer, l’offre de formation pour la rentrée 2024 ayant été renouvelée. La DGESIP 
maintient cet objectif et oblige à la transformation de l’offre.  

L’uFC a pris l’engagement de faire évoluer les formations du point de vue de l’étudiant d’où 
l’importance de la tenue des conseils de perfectionnement. 

 La réforme de la formation des enseignants 

Les annonces  
• Annonces gouvernementales dès 05/04/2024 : réforme pour la rentrée 2024 
• Depuis fin avril : précisions sur les maquettes des concours 
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La situation 
Les élections et leurs conséquences bloquent actuellement les avancées pour la mise en 
œuvre de la réforme : le calendrier actuel prévoit un avis du Conseil d'Etat sur le projet de 
décret le 9 juillet.  
A l’uFC où en est-on ? 

• Des adaptations pour le second degré sont à prévoir 
• La mise en place d’UEL pour le 1er degré (2 préparations au concours si 

toutefois la réforme se mettait en place) 

 Parcoursup 

Le calendrier  
 Mercredi 21 Mai : Fin de la phase d’examen des vœux 
 Jeudi 30 mai : début de la phase principale d’admission Parcoursup, 
 Mardi 11 juin : ouverture de la phase complémentaire Parcoursup, 
 Vendredi 12 juillet : fin de la phase principale d’admission de Parcoursup 

2024 
 
Le recrutement est en cours, le taux de remplissage pour les admissions définitives et 
provisoires à la date du jour s’élève à 85% pour l’ensemble des formations et à 96% pour les 
IUT. 

 MonMaster 

Le calendrier : 
 Du mardi 4 juin au lundi 24 juin : phase principale d’admission 
 Du 25 juin au 31 juillet 2024 : phase complémentaire 
 Du 25 juin au 30 juin : phase de candidature et classement des candidatures 

encore en liste d’attente, pour la gestion des désistements 
 Du 1er juillet au 12 juillet : Examen des candidatures 
 Du 15 juillet au 31 juillet : Phase d’admission 

 
Le recrutement est en cours, le taux de remplissage pour les admissions définitives et 
provisoires à la date du jour s’élève à 72% pour l’ensemble des formations. 

46 formations candidatables vont être ouvertes à la phase complémentaire de 
MonMaster reparties dans les composantes suivantes :   
ST (7), CLA (1), INSPE (14), STGI (4), SUP-FC (1), Santé (1), SLHS (18) 

 Retour AAP Région 

Notification du conseil régional le 10 juin 2024 

 Vie étudiante 

• 9 projets déposés  
• Demande région : 270 869 € 
• Financement accordé : 157 878 € contre 192 066 € en 2023 

 SIAE – Soutien aux initiatives étudiantes 

• 5 projets déposés 
• Demande région : 179 200€ 
• Financement accordé : 74 150 € contre 142 700€ en 2023 

Le Conseil Régional est en difficulté sur les budgets de fonctionnement comme l’université. 
Des discussions seront réalisées l’année prochaine en amont afin de bien identifier les 
critères de la Région. 
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 Calendrier instances 

Prochaines CFVU:  

 Lundi 23 sept 14h 
 Jeudi 28 Novembre 14h 
 Jeudi 13 février 14h 
 Jeudi 27 Mars 14h 
 Jeudi 26 Juin 14h 

Calendrier acté jusqu’en décembre sachant qu’il est prévu que l’EPE soit créé en décembre 
2024. 

CFVU restreinte : 

 Mercredi 22 octobre à 9h 
 Jeudi 26 juin 

6. Primes des fonctions et responsabilités pédagogiques (PFRP) 2024-2025 
ANNEXE 4 : Primes de fonctions et responsabilités Pédagogiques  

Laurence explique que ce dossier avait été revu entièrement l’année passée. Il a fait l’objet 
de discussions dans les conseils de gestion. Il a été soumis à la consultation du CSAE le 18 
juin dernier, du conseil des composantes le 24/06, de la CFVU ce jour et fera l’objet du CA 
du 9/07/2024. 

A partir de 2024/2025 : les points d’amélioration sont les suivants :  

• Calendrier permettant le versement des mensualités dès décembre 2024 
(EC) 

• Plafond de cumul FRP identique pour EC/ESAS/HU : 96 hetd heures 
équivalent TD 

• Un montant plancher : 522 € (au lieu de 514€) 
• Intégration des nouvelles missions dans le cadre de l’Alliance européenne 

STARS EU (FRA & FRP) 
• Focus l’apprentissage : les enveloppes « FRP » mises à disposition des 

composantes peuvent être complétées sur fonds propres liés à 
l’apprentissage 

• Focus sur la recherche : relèvement des plafonds de primes des DU et prise 
en compte de nouvelles missions en recherche (FRA & FRR) 

Laurence RICQ demande aux membres de la CFVU s’ils ont des questions ou des remarques 
et soumet ce point l’approbation. 

Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum :20  
 
Membres présents : 14 
Membres représentés : 9 
Total : 23 

Refus de vote : 0 
Abstention(s) :0 
 
Suffrages exprimés : 23 
 
Pour : 23 
Contre : 0 

 

7. Référentiel d’équivalence horaire enseignants et enseignants-chercheurs 
2024-2025 

ANNEXE 5 : Référentiel horaire enseignants – enseignants chercheurs 2024-2025 
 

Laurence RICQ redonne la structuration du référentiel d’équivalence horaire et rappelle les 
principaux ajustements. 
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I- Références réglementaires 

II- Application du référentiel :  

Minimum de face à face pédagogique : 75 % du service 
Régime des heures complémentaires 

• Principe général : Plafond de 100h eq TD pour les EC et 150 h pour les E 
• Si FRA, FRP ou FFR : plafond porté à 150 h eqTD pour les EC et 200h eqTD 

pour les E 
• Si suivi d’alternants (5 alternants) : plafond augmenté de 30h eqTD 

Tableau des équivalences 

• Innovation pédagogique 
• Encadrement d’étudiants en formation initiale, continue, dans le cadre de 

l’apprentissage et de la VAE : limite de 10 suivis apprentis entre 6h et 10h, 
VAE 

• Autres activités ou activités mixtes : le suivi d’apprentis passe de 8 à 10 + 
VAE 

Laurence RICQ demande aux membres de la CFVU s’ils ont des questions ou des 
remarques et soumet ce point l’approbation. 

Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents : 14 
Membres représentés : 9 
Total : 23 
 

Refus de vote : 0 
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés : 23 
 
Pour : 23 
Contre : 0 

8. Référentiel Loi ORE/Parcoursup 2024-2025 
ANNEXE 6 : référentiel ORE ParcourSup 

 
Laurence RICQ indique que le référentiel loi ORE / ParcourSup n’a subi aucune modification 
depuis l’an dernier. Ce dernier doit néanmoins être de nouveau soumis à l’approbation des 
membres de la CFVU.  

Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents : 14 
Membres représentés : 9 
Total : 23 
 

Refus de vote : 0 
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés : 23 
 
Pour : 23 
Contre : 0 

9. Conventions de double diplôme : 
9a Renouvellement du double-diplôme avec l’université Santo Tomas 

(Colombie) 
ANNEXE 7 : convention de double diplôme 

Laurence RICQ rappelle que l’université de Franche-Comté (uFC) et l’Universidad Santo 
Tomas (USTA) en Colombie ont débuté leur partenariat par la signature d’un accord-cadre en 
2012. Cette coopération concerne l’UFR STAPS. La double-diplomation entre le Master 
mention « Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives » (STAPS) : « Activités 
Physiques Adaptées et Santé » (APAS) de l’UFR STAPS et le Maestría en Actividad Física 
para la Salud en la Facultad de Cultura Física, Deporte y Recreación de la USTA a été mise 
en place en 2016.  



Page 8 sur 18 
 

L’accord-cadre et la convention de double diplôme sont à renouveler, en tenant compte de 
l’évolution des maquettes à l’uFC et à l’USTA.  
Samir JEMEÎ ajoute qu’actuellement, trois étudiants de l’uFC terminent leur cursus à l’USTA 
et une étudiante de l’USTA termine sa formation à l’uFC. L’uFC accueillera en 2024-2025 une 
étudiante en double diplomation et lauréate de la bourse Victor Hugo.  
Laurence RICQ soumet au vote l’accord cadre et la convention de double diplôme. 

 
9b Renouvellement du double-diplôme avec l’université Mohammed Ier d’Oujda 

(Maroc) 
ANNEXE 10 : convention de double diplôme 

Laurence RICQ indique que l’Université de Franche-Comté et l’Université Mohammed Ier 
d’Oujda au Maroc ont débuté leur partenariat par la signature d’un accord-cadre en 2013. La 
double-diplomation entre le Master mention « Technologies de l’information », parcours 
« Produits et services multimédia » et la formation d’ingénieurs de l’université Mohammed Ier 
existe depuis 2021. Il s’agit d’un renouvellement. 
Actuellement, 14 étudiants de l’université Mohammed Ier terminent leur cursus à l’uFC et des 
mobilités entrantes sont prévues pour l’année universitaire 2024-2025. 
La convention permet de définir les modalités d’admission, les conditions administratives et 
pédagogiques. 
Laurence RICQ soumet au vote l’accord cadre et la convention de double diplôme. 
 

Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents : 14 
Membres représentés : 9 
Total : 23 
 

Refus de vote : 0 
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés :23  
 
Pour  
Contre : 0 

 
9c Nouveau double-diplôme avec l’université Antonine (Liban)  

Laurence RICQ indique que ce point est reporté à une prochaine CFVU.  

10. Demande d’accréditation orthoptie pour la rentrée universitaire 2024-2025 
ANNEXE 11 : dossier d’accréditation 
 

Laurence RICQ rappelle que la formation en orthoptie en co-accréditation entre Dijon et 
Besançon, est inscrite dans l’offre de formation de l’uB et de l’uFC. Elle a vocation à irriguer 
l’ensemble de la Bourgogne-Franche-Comté sur la base d’un cursus en 3 ans. 
Cette formation prendra progressivement sa place à l’uB et à l’uFC dans le cadre d’une mise 
en route conventionnelle et dans le déploiement de l’expérimentation sur l’intégration 
universitaire des formations paramédicales, mise en place à la rentrée 2021-22 à l’uFC (cf. 
Arrêté du 9 septembre 2021).  

Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents : 14 
Membres représentés : 9 
Total : 23 
 

Refus de vote : 0 
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés :23  
 
Pour : 23 
Contre : 0 
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La demande répond à un besoin démographique pour l’ensemble de la Bourgogne-Franche 
Comté et aux évolutions actuelles de l’organisation de la filière visuelle.  
Le projet pédagogique permettra d’aboutir à la délivrance du certificat de capacité d’orthoptiste 
conformément aux textes en vigueur, et ainsi permettre de répondre aux besoins du territoire 
en orthoptistes qui sont de trois ordres : évolutions de la filière visuelle, travail aidé, et 
réadaptation visuelle. Les orthoptistes font partie, avec les diététiciens, les ergothérapeutes, 
les masseurs-kinésithérapeutes, les orthophonistes, les pédicures-podologues et les 
psychomotriciens, des professions de santé paramédicales de la rééducation dont le nombre 
s’accroît rapidement depuis les années 1990. La formation des orthoptistes a été réingéniée 
mais ses effectifs sont peu liés aux besoins de l’exercice professionnel.  
Les membres de la CFVU sont invités à donner leur avis sur la demande de co-accréditation 
pour le certificat de capacité d’orthoptiste porté par l’UFR SANTE qui permettra de former 12 
étudiants de Bourgogne et 12 étudiants de Franche Comté. 
Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents : 14 
Membres représentés : 9 
Total : 23 
 

Refus de vote : 0 
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés : 23 
 
Pour :23 
Contre : 0 

11. Modifications relatives à la charte FSDIE 
ANNEXE 12 : charte FSDIE 

Laurence RICQ cède la parole pour ce point à Romain HASSOLD, vice-président en charge 
de la vie étudiante. 
Romain HASSOLD rappelle que le FSDIE est un fonds principalement destiné au financement 
des projets portés par des associations étudiantes dont l'objectif est de s'adresser 
prioritairement aux autres étudiants mais aussi à la communauté universitaire dans son 
ensemble. Une part de ce fonds est affectée à l'aide sociale aux étudiants en difficulté via le 
FSDIE Social. 
Il commente les différentes modifications apportées à la charte qui concerne : la modification 
du quorum, les critères d’éligibilité qui introduisent le respect du tri sélectif, les critères 
d’inégalité, les critères à privilégier comme la participation gratuite pour les étudiants et des 
précisions pour les évènements festifs. 
Laurence RICQ remercie pour le travail effectué qui correspond aux valeurs de 
l’établissement, elle soumet la charte à l’approbation des membres de la CFVU. 
Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents :13 
Membres représentés : 9 
Total :  
 

Refus de vote : 0 
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés : 23 
 
Pour : 23 
Contre : 0 
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12. Travaux de la commission FSDIE du 17 juin 2024 (attribution d’un montant 
inférieur à 23 000 € 

ANNEXE 13 : Tableau d’attribution  

a.  Bilans : 2 bilans présentés 

b. Projets :4 projets présentés 

L’ensemble des demandes représentent 7 995,49 €. Sur 7 379.52 € demandés seuls 5783 € 
ont été attribués. 
Laurence RICQ remercie les membres de la commission FSDIE et elle demande aux 
membres de la CFVU de voter à partir des avis émis par la commission FSDIE. 
Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents :14 
Membres représentés : 9 
Total : 23 
 

Refus de vote : 0 
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés : 23 
 
Pour : 23 
Contre : 0 

13. Appel à projet uFC investissements pédagogiques 
ANNEXE 14 : Tableau des projets et attributions de fond 

Laurence RICQ rappelle qu’il n’y a pas eu de règlement d’intervention de la région cette 
année. L’uFC a donc mobilisé des fonds en investissement de l’uFC et un AAP 
investissements pédagogiques a été lancé le 6 mars 2024 pour maintenir un niveau 
d’investissement pour ses formations au bénéficie de la réussite étudiante et de l’attractivité. 
8 projets ont été déposés pour une somme globale de 200 086 € soit un abondement de l’uFC 
de 50% soit 100 043 €.  
Laurence RICQ indique qu’il n’y pas eu besoin de classer les dossiers car l’enveloppe était 
suffisante. 
Guy LABARRE regrette l’absence de dépôt de dossier de la part de l’UFR SLHS et regrette 
que ces projets fassent l’objet de co-financement. 

Laurence RICQ propose aux membres de la CFVU de financer l’ensemble des projets 
proposés. 

Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents : 14 
Membres représentés : 9 
Total : 23 
 

Refus de vote : 0 
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés : 23 
 
Pour : 23 
Contre : 0 

Association Projet Avis Bilan Montant accordé 
BEHV Tournoi de foot Défavorable 450 € à rembourser 
B’iAPAS Handi’Night Favorable 127 € 

Association Projet Avis Attribution 

ABII Soirée d’intégration BAE 2024 Favorable   700 € 

AEIB JO des Etudiants Favorable 1 659 € 

AEIB Wanderlust Favorable 3 424 € 

AECB Journée culturelle Favorable 1967.79 € 
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14. Processus de révision des maquettes 
ANNEXE 15 : processus 

Pour introduire ce point Laurence RICQ rappelle les engagements que l’uFC a pris auprès de 
l’Hcéres et de la DGESIP à savoir l’évaluation et le suivi des formations à travers les Conseils 
de perfectionnement et l’évaluation des formations notamment. 
La réunion d’un conseil de perfectionnement avec présence des usagers et la formalisation 
d’un compte rendu est un prérequis indispensable à une demande de révision de maquettes.  
Il est à noter que la révision de la maquette devra s’inscrire dans le cadrage fixé initialement. 
Le processus de révision des maquettes a été élaboré lors d’une commission scolarité et 
pédagogie du 13 juin 2024 en présence des usagers, des directeurs des études et des 
responsables de scolarité. Il propose deux temps dans l’année universitaire à la fin du 1er 
semestre puis à la fin du 2ième semestre pour demander des révisions de maquettes. 
Guy Labarre pose la question de savoir si les étudiants ont connaissance de l’outil Evamaine. 
Laurence RICQ indique qu’il appartient à chaque enseignant d’évaluer les formations qu’il 
dispense. 
Le processus de révision des maquettes est soumis au vote de la CFVU. 
Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice :  39 
Quorum : 20 
 
Membres présents : 14 
Membres représentés : 9 
Total : 23 
 

Refus de vote : 0  
Abstention(s) :  
 
Suffrages exprimés : 23 
 
Pour : 23 
Contre : 0 

15. Règlement Général des Études et des Examens 2024-2025 modification 
ANNEXE 16 : RGEE 

Laurence RICQ rappelle que le Règlement Général des Etudes et des Examens a été voté à 
la CFVU du 11 avril 2024. 
Quelques ajustements et corrections sont proposés aux membres de la CFVU afin qu’une 
version tout à fait à jour puisse être mise à disposition des étudiants pour la rentrée. 
Il s’agit de précisions relatives aux compensations :  

• Page 8 : le régime spécial ne s’applique pas aux stagiaires de la formation 
continue  

• Page 20 : l’élément constitutif est ajouté  
• Page 24 : la règle de compensation pour la LP est mise en conformité 

Le RGEE modifié est soumis à l’approbation des membres de la CFVU. 
 

Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents : 14 
Membres représentés : 9 
Total : 23 
 

Refus de vote : 0  
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés : 23 
 
Pour : 23 
Contre : 0 
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16. Régime Spécial d’Études 
ANNEXE 17 : RSE  

 
Suite à la commission scolarité et pédagogie du 13 mars 2024 un groupe de travail a réfléchi 
à la simplification du formulaire de demande de RSE. La présentation du document va dans 
le sens d’une continuité avec les documents renseignés dans le secondaire pour l’ensemble 
des académies.  
Ce document a été relu par les services du SSE et a été soumis à la relecture de l’ensemble 
des composantes lors de la commission scolarité et pédagogie du 13 juin dernier. 
Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents : 19 
Membres représentés : 9  
Total : 23 

Refus de vote : 0  
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés : 23 
 
Pour : 23 
Contre : 0 

17. Offre de formations 2024-2025 

a. Maquettes de formations : UFR STGI, SLHS Master ASA, SJEPG Master Bdeem 
Des modifications de maquettes sont proposées pour modification aux membres de la 
CFVU : 
SJEPG – Master Bdeem : régularisation du nombre d’heures par rapport aux exigences de 
l’alternance 
SLHS – Master ASA : ajustement des ECTS 
STGI : - souhait de repasser en CFVU l’ensemble des maquettes après ajustement de la 
structuration dans KOFR et APOGEE. 
 

Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents : 14 
Membres représentés : 9  
Total : 23 

Refus de vote : 0  
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés :  
 
Pour : 23 
Contre : 0 

b. Structures des LAS 1 
La structuration des 8 LAS est soumise à l’avis de la CFVU. 
Le semestre 1 de chaque LAS correspond à 60 ECTS et le semestre 2 de chaque LAS à 66 
ECTS sachant que la mineure santé correspond à 6 ECTS pour chacun des semestres. 

Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents :  
Membres représentés :   
Total :  

Refus de vote : 0  
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés :  
 
Pour : 23 
Contre : 0 
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c. Parcours de LAS 2 et LAS 3 ouverts pour l’année universitaire 2024-2025 
LAS  2 : 14 parcours accessibles pour LAS 2 
LAS 3 : 16 Parcours pédagogiques accessibles pour LAS3 
Ces parcours permettent de se présenter au concours et intégrer une filière MPOMK 

 
Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents :  
Membres représentés :   
Total :  

Refus de vote : 0  
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés :  
 
Pour :  
Contre : 0 

d. Remédiation LAS 2 
Les remédiations concernent les étudiants de PASS qui entrent en LAS 2 pour remédier aux 
cours manquants. Il s’agit principalement de dispositifs de tutorats et de cours de 
remédiation qui sont financés par l’UFR Santé 

e. Unités d’enseignements Libres 2024-2025 : Créations  
135 Unités d’Enseignement Libres seront proposées à la rentrée. Elles seront répertoriées 
en 12 rubriques :  

• Arts et cultures 
• Développements personnel et professionnel 
• Disciplines 
• Engagement étudiant 
• Enjeux sociétaux et environnementaux 
• Entrepreneuriat 
• Langues 
• Préparation aux concours 
• Projets d’étude et projet professionnel 
• Sports et bien-être 
• Stage 
• Valeurs 

 
Laurence RICQ attire l’attention des membres de la CFVU sur la création de 2 UEL pour 
préparer le concours de recrutement de professeurs des écoles si la réforme venait à devoir 
être appliquée pour la rentrée 2024. 
Michel SAVARIC fait remarquer que ces UEL vont être lourdes car il s’agit de 60 heures TD 
qui vont s’ajouter à leur programme.  
Les 19 créations d’UEL sont soumises au vote de la CFVU. 

Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents : 14 
Membres représentés : 9  
Total :  

Refus de vote : 0  
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés : 23 
 
Pour : 23 
Contre : 0 
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Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents :  
Membres représentés :   
Total :  

Refus de vote : 0  
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés :  
 
Pour : 23 
Contre : 0 

f. Unités d’enseignements Libres 2024-2025 : Modifications 
41 fiches UEL ont été modifiées par les responsables de la formation. Les modifications 
peuvent porter sur les horaires, les objectifs, le contenu, les prérequis etc…les membres de la 
CFVU sont invités à donner leur avis. 

Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents :  
Membres représentés :   
Total :  

Refus de vote : 0  
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés :  
 
Pour : 23 
Contre : 0 
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g. Unités d’enseignements Libres 2024-2025 : Abrogations 
Les 14 abrogations d’UEL suivantes sont soumises à l’approbation des membres de la 
CFVU : 

 
 
Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents :  
Membres représentés :   
Total :  

Refus de vote : 0  
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés :  
 
Pour : 23 
Contre : 0 

h. Demande d’ouverture en apprentissage de la Licence Professionnelle déficit visuel 
Laurence RICQ présente une demande tardive d’ouverture à l’apprentissage pour la licence 
professionnelle déficit visuel. Il s’agit d’une formation délocalisée à Morez en partenariat 
avec le Greta Franche-Comté, elle fonctionne depuis de nombreuses années en contrat de 
professionnalisation. 
Dans un contexte encore favorable à l’embauche d’apprenti (aide à l’embauche, prise en 
charge par les OPCO), il sera plus facile aux étudiants de trouver un contrat. 
Cette demande d’ouverture complémentaire à l’alternance est soumise au vote :  

Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents : 14 
Membres représentés : 9  
Total :  

Refus de vote : 0  
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés : 23 
 
Pour : 23 
Contre : 0 

18. Adaptations locales BUT IUT de Besançon-Vesoul et IUT Nord Franche-
Comté 

Laurence RICQ explique que le programme du BUT propose un programme national, sur 2/3 
du volume d'heures et des adaptations locales, sur 1/3 du volume d'heures. Ce qui permet de 
prendre en compte l'environnement local et la réalité du monde professionnel. Les formations 
sont ainsi adaptées à l'évolution des métiers 
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Les membres de la CFVU sont invités à se prononcer sur les adaptations locales des BUT 
votées précédemment dans chaque conseil d’institut.  

 
Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents : 14 
Membres représentés : 9  
Total : 23 

Refus de vote : 0  
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés : 23  
 
Pour :23  
Contre : 0 

19. M3C des formations pour l’année universitaire 2024-2025 
Les M3C sont présentés suivant le modèle retravaillé par le groupe de travail issu de la 
commission scolarité et pédagogie du 18 mars 2024. Les modèles avaient été présentés lors 
de la CFVU du 11 avril dernier en annexe du RGEE et RGEE BUT. 
Il avait été acté lors de la commission scolarité et pédagogie l’importance que les M3C soient 
d’abord votés en conseil de gestion avant d’être votés en CFVU afin que les usagers de 
chaque composante puissent examiner au plus près les M3C. 
Ce jour sont soumis au vote de la CFVU les M3C passés devant les conseils de gestion. 
 
Composantes conseil de gestion 
CLA conseil de gestion 24 juin 2024 
INSPE conseil du 20 juin 2024 
SUP FC conseil stratégique du 10 juin 2024 
ISIFC vote électronique 11 juin et 17 juin 2024 
IUT NFC conseil d’institut du 10 juin 2024 
IUT BV conseil d’institut du 28 mai 2024 
SANTE  conseil de gestion du 17 juin 2024 
ST conseil de gestion du 13 juin 2024 
STAPS conseil de gestion du 20 juin 2024 
STGI conseil de gestion du 6 juin 2024 
SLHS  conseil de gestion 10 juin 2024 incohérences  
SJEPG  SEPTEMBRE 

  
Les membres de la CFVU sont invités à émettre un avis sur les M3C présentées  

 
Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents : 14 
Membres représentés :9   
Total : 23  

Refus de vote : 0  
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés : 23 
 
Pour : 23 
Contre : 0 

20. BIPs  
 

a. BIP Documenter, analyser et interpréter un site archéologique de l’Antiquité et de 
l’époque Médiévale avec l’université de Zadar 

La Sveučilište u Zadru a organisé un Blended Intensive Programme (BIP) Documenter, 
analyser et interpréter un site archéologique de l’Antiquité et de l’époque Médiévale entre le 
22 avril et le 28 avril 2024, avec une période d’enseignement en présentiel du 22 au 28 avril. 
Six étudiants du Master Archéologie, Sciences pour l’Archéologie ainsi que la responsable de 
formation, y ont participé. Les autres partenaires de ce BIP étaient les universités de Bologne 
et Grenade.  
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Le bon suivi du BIP a été reconnu par 3 ECTS et 0,2 points ajoutés à la moyenne du relevé 
de notes de Master 1 ou 2 en fonction du participant.  
Ce BIPs est soumis pour avis à la CFVU avec effet rétroactif. 

 
Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents : 14 
Membres représentés : 9  
Total :23  

Refus de vote : 0  
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés : 23 
 
Pour : 23 
Contre : 0 

b. BIP Multimodal « Narratives on migration identities and emotion » avec l’université 
de Chypre 

L’université de Chypre organise un Blended Intensive Programme (BIP) Multimodal 
Narratives on migration identities and emotion entre le 10 septembre et le 04 octobre 2024, 
avec une période d’enseignement en présentiel du 30 septembre au 04 octobre. Six 
étudiants du Master FLE ainsi que la responsable de formation y participeront. Les autres 
partenaires de ce BIP sont les universités de Vienne, Kiel et Tempere.   
Le bon suivi du BIP sera reconnu par 3 ECTS et 0,2 points ajoutés à la moyenne du relevé de 
notes de Master 1 ou 2 en fonction du participant.  
La reconnaissance de ce BiPs est soumise à l’avis des membres de la CFVU. 

Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents : 14 
Membres représentés : 9  
Total : 23 

Refus de vote : 0  
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés : 23 
 
Pour : 23 
Contre : 0 

21. Renouvellement de l’agrément de service civique à l’uFC 
Laurence RICQ rappelle que le dispositif du service civique a été instauré par la Loi du 10 
mars 2010. L’agrément de l’uFC arrive à échéance fin juin 2024. 
Les membres de la CFVU sont invités à émettre un avis sur le renouvellement de l’agrément 
de service civique pour l’uFC. Il s’agit de missions de 24h à 35h hebdomadaires sur des 
thèmes de 6 mois à 1 an 
31 volontaires ont été accueillis au cours des dernières années à l’uFC, il semble intéressant 
de poursuivre ce dispositif au sein de l’uFC qui est un soutien pour les services ainsi que pour 
les étudiants. 

Effectif statutaire : 40 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
 
Membres présents : 14 
Membres représentés :  9 
Total :  

Refus de vote : 0  
Abstention(s) : 0 
 
Suffrages exprimés : 23 
 
Pour :23  
Contre : 0 
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22. Questions diverses 
Aucune question n’étant posée, Laurence RICQ remercie les membres de la CFVU pour leur 
participation active tout au long de l’année universitaire. 
La séance est levée à 16h30 

 
La vice-présidente Formation en charge de la 
CFVU 

 
 
 
 

 
 

Laurence RICQ 

La secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
 
 
Sabine COULOT-RICHARD 
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